
- assurer aux employés et à leurs familles un
régime complet de protection sociale
(assurance-santé, assurance-accident,
assurance-chômage et pension de retraite);

- faire en sorte que les employés et leurs
familles bénéficient de soins médicaux
adéquats;

- aider les employés à pourvoir à l'éducation
des membres de leur famille;

aider les employés à devenir propriétaires ou
à obtenir un logement qui leur permettre de
vivre avec leur famille à proximité du lieu de
travail;

c)

- assurer le transport aller-retour entre le
domicile et le lieu de travail et faciliter
notamment le transport des employés qui
doivent effectuer un long trajet journalier;

- prêter assistance aux employés quant aux
problèmes qu'ils rencontrent auprès des
autorités concernant leurs déplacements, leur
lieu de résidence et leur emploi;

- fournir des services de loisir.

Les sociétés devraient appuyer les projets
communautaires ayant pour but d'améliorer.les
conditions.-de vie des collectivités noires qui
leur fournissent leurs effectifs.

7 Relations raciales et déségrégation

a) Si cela n'est déjà fait, les employeurs devraient
faire tout leur possible pour abolir-toute
ségrégation, notamment sur le lieu de travail et
dans les cantines, ainsi qu'au niveau de la
formation et des activités sportives. Ils
devraient en outre assurer les mêmes conditions
de travail à tous les membres de leur personnel.

b) Tout en favorisant l'avancement de leurs employés
noirs, les sociétés devraient promouvoir les
contacts entre membres du personnel et encourager
les employés de race différente à mieux se
connaitre et à s'intégrer-plus pleinement.
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c) Les sociétés devraient encourager les activités
sportives appelant la participation d'employés de
races différentes à des équipes et à des
compétitions mixtes.

8 Promouvoir des entreprises noires

Autant que faire se peut, les sociétés devraient
encourager, dans le cadre de leurs activités, la
mise sur pied et le développement d'entreprises
noires, par l'apport d'expertise et de conseils,
par l'attribution de contrats de sous-traitance,
par la prestation d'assistance aux travailleurs
noirs désireux d'établir leur propre entreprise
et par l'octroi d'un traitement privilégié au
niveau des relations client-fournisseur.

9 Justice sociale

Par la mise en oeuvre de moyens légaux et
d'approches constructives, et en collaboration
avec d'autres entreprises étrangères et avec
leurs associés sud-africains, les sociétés
canadiennes devraient user de toute l'influence
dont elles disposent pour promouvoir la justice
sociale et favoriser la réalisation pacifique des
changements et des réformes d'ordre social et
politique qui s'imposent.

La nouvelle procédure prévoit la présentation par
les sociétés de rapports annuels sur leur application du
Code d'éthique, lequels seront examinés par un
Administrateur impartial et indépendant. Conformément à
une formule-type qui leur sera remise à cette fin, toutes
les sociétés canadiennes devraient soumettre chaque année
à l'Administrateur un rapport public suffisamment détaillé
pour lui permettre d'évaluer leur degré de réalisation des
objectifs établis par le Code. Après avoir analysé et
comparé les données fournies par les sociétés,
l'Administrateur soumettra lui-même au secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures un rapport annuel qui sera par la
suite déposé au Parlement.

Le Code d'éthique vise principalement les
conditions d'emploi dans les entreprises canadiennes qui
opèrent en Afrique du Sud. Mais il se trouve également
dans ce pays d'autres établissements canadiens, comme par
exemple notre ambassade à Prétoria, qui recrutent des
employés sur place et devraient en conséquence se
conformer aux lignes directrices énoncées dans le Code.
Le gouvernement invite toutes les sociétés canadiennes,


